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INTRODUCTION

Le 29 décembre 2017, le Bénin soumettait son troisième rapport périodique devant le Comité pour l’Abolition de la torture en application à l’article 19 de la Convention [footnoteRef:1], rapport normalement attendu depuis 2011. L’analyse de ce rapport révèle que la situation n’a pas eu une évolution significative par rapport aux engagements pris par l’Etat en adhérant à la Convention. C’est pour cette raison que le présent document a pour objectif de mettre l’accent eu égard à la situation actuelle qui subsiste au Bénin sur les interrogations qui demeurent en la matière. [1:  Article 19
1. Les Etats parties présentent au Comité, par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies, des rapports sur les mesures qu'ils ont prises pour donner effet à leurs engagements en vertu de la présente Convention, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la Convention pour l'Etat partie intéressé.
Les Etats parties présentent ensuite des rapports complémentaires tous les quatre ans sur toutes nouvelles mesures prises, et tous autres rapports demandés par le Comité.
2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les rapports à tous les Etats parties.
3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires d'ordre général sur le rapport qu'il estime appropriés et qui transmet lesdits commentaires à l'Etat partie intéressé. Cet Etat partie peut communiquer en réponse au Comité toutes observations qu'il juge utiles.
4. Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 24 tous commentaires formulés par lui en vertu du paragraphe 3 du présent article, accompagnés des observations reçues à ce sujet de l'Etat partie intéressé. Si l'Etat partie intéressé le demande, le Comité peut aussi reproduire le rapport présenté au titre du paragraphe 1 du présent article.] 



[bookmark: _Toc517349932]CONTEXTUALISATION

Ici, il s’agira de présenter le statut actualisé des différentes ratifications d’une part, et les obligations de présenter des rapports aux organes de traités d’autre part.
Ces différents éléments sont présentés dans les tableaux récapitulatifs ci-après :
	Convention
	Signature
	Entrée en vigueur


	CAT (art 21,22)
	12/03/1992
	12/04/1992


	CAT – OPT (art 24)
	20/09/2006
	20/10/2006


	CCPR+ 1er Prot et 2è Prot
	12/03/1992
	12/06/1992


	CEDAW	 (art 20)
	12/03/1992
	12/04/1992


	Protocole additionnel CEDAW
	25/05/2003[footnoteRef:2] [2:  Signé et non ratifié] 

	//

	CERD (art 8, art 14)
	30/11/2001
	30/12/2001


	CESCR (réserve – article 13(2)
	12/03/1992
	12/06/1992


	CMW
	15/09/2006[footnoteRef:3] [3:  Idem] 


	

	CRC
	30/08/1990
	02/09/1990


	1er Protocole additionnel- AC
	31/01/2005
	01/03/2005


	2e Protocole additionnel - SC
	31/01/2005
	01/03/2005







	Convention
	Rapport
	Dû
	Soumis
	Examiné

	ICCPR
	Rapport initial
	11/06/1993
	01/02/2004
	21 et 22/10/2004

	
	2ème périodique
	3/08/1983
	/
	/

	CEDAW
	Rapport initial
	11/04/1993
	27/06/2002
	05/07/2005

	
	2ème périodique
	11/04/1997
	27/06/2002
	05/07/2005

	
	3ème périodique
	11/04/2001
	27/06/2002
	05/07/2005

	
	4ème périodique
	11/04/2005
	/
	/

	CERD
	Rapport initial
	30/12/2002
	/
	/

	
	2ème périodique
	30/12/2004
	/
	/

	
	3ème périodique
	30/12/2006
	/
	/

	CRC
	Rapport initial
	01/09/1992
	22/01/1997
	26 et 27/05/2007

	
	2ème périodique
	01/09/1997
	20/04/2005
	20/09/2006



« En complément de ces normes internationales, la Constitution du 11 Décembre 1990 consacre le respect de nombreux principes de droits de l’Homme, notamment les droits garantis par la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (article 7), ou l’interdiction absolue de la torture et des traitements cruels, inhumains ou dégradants (article
18).[footnoteRef:4] »  [4:  Rapport alternatif sur la mise en œuvre de la Convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, novembre 2017. P 12] 


C’est fort de cela qu’un état des lieux de la mise en œuvre de la Convention s’impose.
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Il faut dire à la vérité que s’agissant de ce nouveau rapport, sa lecture suscite des interrogations essentielles. Ainsi après avoir rappelé les essentiels, nous relèverons les interrogations persistantes.
[bookmark: _Toc517349934][bookmark: _Hlk511294650]Les essentiels :
[bookmark: _Hlk511294723]Notre analyse a tourné autour de 4 points essentiels.
[bookmark: _Toc517349935][bookmark: _Hlk511294747]La Torture
Les points saillants sur la notion au regard du rapport récent soumis par l’Etat béninois au Comité laissent subsister le fait qu’il n’y a eu malheureusement aucune avancée positive en la matière. L’absence d’incrimination légale de la torture demeure encore d’actualité.
La torture n’est donc toujours pas pénalement incriminée. Les articles 18 et 19 de la Constitution[footnoteRef:5], s’ils font référence expresse à la notion, ne sont pas relayés dans la législation pénale. Cela est donc en opposition directe avec l’article 4 de la Convention contre la torture à laquelle le Bénin est partie.  Et donc pour conséquence, un agent de l’Etat présumé coupable d’un tel acte ne pourrait voir sa responsabilité être soulevée. Pire encore, le nouveau Code Pénal, n’a pas prévu que la torture soit érigée en infraction. Cette omission avait d’ailleurs été reconnue par la délégation béninoise lors de l’examen du rapport initial au Comité des droits de l’Homme en octobre 2004[footnoteRef:6].  [5:  Les articles 18 et 19 de la Constitution posent le principe d’interdiction et de punition des actes de torture notamment ceux commis par un agent de l’Etat.]  [6:  Voir également dans ce sens les rapports analytiques du Comité des droits de l’homme des 2232e et 2234e session des 21 et 22 octobre 2004] 

Et même si à ce jour, de nombreuses actions sont entreprises par la société civile pour exiger une véritable incrimination de la torture dans le droit pénal béninois, il n’en demeure pas moins que cela ne semble pas faire l’objet d’urgente préoccupation de la part des autorités béninoises.
Aussi à ce jour, le mécanisme national de prévention de la torture demeure simplement inexistant. Le Plan d’actions national de mise en œuvre des recommandations du deuxième cycle d’Examen Périodique Universel du Bénin a prévu intégrer les compétences de ce mécanisme aux attributions de la Commission Béninoise des Droits de l’Homme (INDH) dont le processus d’installation suit toujours son cours.

[bookmark: _Toc517349936]La détention
S’agissant des conditions de détention dans les centres, le constat reste toujours amer. En effet, on relève des irrégularités persistantes notamment :
·  La surpopulation carcérale[footnoteRef:7] qui va de mal en pire nonobstant le fait que l’Etat se vante de la mise en place d’un nouveau centre de détention. En effet, une étude réalisée en Juillet-Août 2016 par le Ministère de la Justice et de la Législation révèle que les prisons béninoises reçoivent 2 à 5 fois plus que leur capacité d’accueil, ce qui induit par moment des insurrections comme à la prison civile d’Abomey en 2016.  [7:  La population carcérale béninoise est en constante augmentation avec un taux d’occupation allant de 170% à 500% selon les prisons (rapport du Ministère de la Justice en 2016), ce qui n’est pas sans conséquence sur les conditions de vie et de santé des détenus] 

· L’exiguïté et de la vétusté des bâtiments qui semblent ne pas avoir de budget de rénovation prévu à ce jour,
· L’ouverture tardive et la lenteur de la procédure judiciaire,
· L’insécurité sanitaire des lieux de détention et le manque accru d’hygiène causant des maladies et des épidémies sanitaires.
· L’accès très limité aux soins médicaux, l’insuffisance et la qualité médiocre de la ration alimentaire
· Un déficit de visites régulières effectuées par les structures compétentes,
· La promiscuité de la population carcérale
· Le nombre élevé de détentions non justifiées.[footnoteRef:8] [8:  C’est ce qui ressortait d’une étude menée par Amnesty International Bénin, la Coordination Nationale de l’ACAT Bénin, Dimension Sociale et l’Organisation pour la Défense des Intérêts des Prisonniers.] 


Les bâtiments hébergent un très grand nombre de prisonniers ou détenus, la plupart dort dans des conditions inhumaines[footnoteRef:9]. Aussi il a été constaté l’existence d’un système de racolage et de rançonnement dans les prisons avec la complicité des régisseurs et des gardiens de prison à travers un système de gérance par dérogation aux responsables des bâtiments. Ce qui permet aujourd’hui à beaucoup de responsables de prison et aux gardiens de prison de se protéger juridiquement. Etre prisonnier au Bénin, suscite un autre enfer au-delà de la rétention : [9:  Ainsi, des bâtiments construits pour 45 personnes peuvent contenir jusqu’à 150 détenus. Dans les bâtiments exigus, les prisonniers sont disposés en rangée dans des cartons et souvent en quinconce.
] 

·  Le prisonnier Béninois, est amené à payer un minimum de 20000 CFA soit 31euros pour avoir droit à un matelas.  
· On dénote l’existence de taxes informelles par rapport au logement. Par exemple au premier niveau plus proche des brasseurs, le logis couterait 65000 CFA soit 100 euros. Le second niveau plus proche du sol, couterait 45000 CFA soit 67 euros. Et pour poser le matelas à ras le sol,20000 CFA soit 31euros. A défaut de ces différents tarifs, le prisonnier qui dort dans les mêmes entrepôts qui fait office du bâtiment de détention aurait l’obligation de faire le balayage au réveil de tout le bâtiment, le lavage des toilettes, le nettoyage des douches communes et devrait être la dernière personne à se doucher après ses corvées et après la douche de ceux qui auraient payés. 
Ces sommes seraient versées directement à d’autres prisonniers qui sont responsables des bâtiments désignés par les régisseurs à qui ces derniers rendraient compte en retour.  
· S’agissant des conditions spécifiques liées à la femme dans les milieux de détention, un système de racolage aurait été mis en place.
· Aussi existe-t-il un défaut de régulation et d’organisation du droit à la communication des prisonniers avec le monde extérieur par l’administration pénitentiaire. Pour corroborer ce fait, certains détenus compte tenu de leur influence et de leurs moyens arrivent à se doter de téléphones moyennant environ 30.000 CFA le mois. 
Il apparaît donc finalement un défaut d’organisation de la situation carcérale de la part des autorités pénitentiaires. Ce fait avait été rappelé par le SPT lors de sa visite officielle par suite de laquelle il a recommandé aux autorités béninoises de mettre en place des mécanismes formels de plaintes et efficaces au sein des prisons pour ne plus être en violation des règles minima[footnoteRef:10].  [10:  Visite officielle du Sous-comité de prévention de la Torture en date du 11 au 15 janvier 2016. CAT/OP/BEN/R.2] 

A ceci s’ajoute l’inexistence d’une politique pénale adaptée à des groupes spécifiques tels que les mineurs, les femmes, les personnes âgées et les personnes handicapées. Cela avait été déjà relevé par le SPT lors de sa visite[footnoteRef:11].  [11:  Idem, Page 14.] 

[bookmark: _Toc517349937]La violence
La violence subsiste dans un contexte de pseudo apaisement politique. La violence structurelle des agents étatiques se traduit par l’existence par exemple d’un système d’autogestion ayant généré une corruption institutionnalisée[footnoteRef:12], systématique, généralisée et encouragée par les autorités de la prison. [12:  Idem P. 17 où le SPT a visé le Septième Rapport annuel, CAT/C/52/2(2014).] 
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Aucune donnée réelle n’a été fournie dans le rapport étatique sur les trois éléments suivants :
· La formation des agents étatiques.
· La formation des OSC.
· La mise en place de mécanismes de collecte de données.

Ces éléments pourtant objectifs ne figurent pas cependant dans le rapport étatique.
[bookmark: _Hlk511294810] Au regard de ces points essentiels, il en ressort des interrogations persistantes et révélatrices du déphasage entre les engagements pris par le Benin et la situation effective à l’heure actuelle.

[bookmark: _Toc517349939][bookmark: _Hlk511294792]Les interrogations persistantes reflétées à travers le nouveau rapport soumis par l’Etat :
Il convient de s’interroger au regard de la situation qui semble stagner alors que l’Etat partie vient de soumettre son 3ème rapport. Plusieurs interrogations demeurent notamment :

1- Qu’est-ce qui empêche dans l’heure actuelle une véritable incrimination pénale de la torture malgré l’amélioration du cadre normatif conformément aux exigences de l’article 4 de la Convention ?
2- Ce défaut d’incrimination ne facilite-t-il pas l’impunité des coupables[footnoteRef:13] ? [13:  Ce qui est contraire aux dispositions de l’article 14 de la Convention.] 

3- La création d’une nouvelle prison citée dans le nouveau rapport comme un exploit l’est-il vraiment si le problème de la surpopulation carcérale persiste[footnoteRef:14] ?  [14:  La surpopulation carcérale a passé le seuil des 100%.] 

4- Pourquoi la Commission Béninoise des droits de l’Homme est-elle ineffective à ce jour ? 
5-  Pourquoi n’existe-t-il pas à ce jour une protection spécifique des victimes ?
6- Qu’en est-il de la situation des personnes vulnérables notamment les mineurs[footnoteRef:15] et les femmes ? [15:  Le Comité regrette que, selon le droit pénal béninois, le mineur de plus de 13 ans puisse se voir condamner à une peine privative de liberté. L’État partie devrait prendre les mesures nécessaires pour relever l’âge de la responsabilité pénale et le fixer à un niveau acceptable selon les normes internationales] 

7- Les acteurs de la société civile ont-ils véritablement été associés dans la mise en place des projets de vulgarisation autour des thématiques spécifiques ?
8- Le monitoring des lieux de privation par les OSC est -il effectif à ce jour ?
9- Sur les nouvelles mesures prises touchant l’application de la Convention, la population a-t-elle été effectivement concernée ?
Il s’agit finalement d’interrogations qui méritent d’être connues du Comité.
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Il apparaît in fine que le nouveau rapport étatique soulève quelques observations :
· L’Etat partie n’a toujours pas adopté des pratiques conformes à l’ensemble de règles minima concernant le traitement des détenus.
· L’Etat partie n’a toujours pas une politique inclusive qui vise une véritable amélioration des conditions de détention.
· La surpopulation carcérale demeure encore un problème persistant surtout causé par la lenteur des procédures judiciaires.
· L’accès aux centres de détentions par les OSC reste toujours soumis à des conditions drastiques qui ne facilitent pas une meilleure promotion des droits humains par ces dernières et remettent vraiment en cause le rôle de l’Etat protecteur et garant des droits humains.
· Le nouveau Code pénal n’est toujours pas disponible et une incrimination de la torture ne reste toujours pas envisageable malgré le fait qu’il s’agisse d’une recommandation issue du dernier examen de l’Etat par le Comité. 

1

image1.png




image2.png




